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L’an deux mil vingt-quatre, le vingt et un octobre a  19h00, le Conseil municipal le galement convoque  en date du quinze 
octobre deux mille vingt-quatre, s’est re uni en se ance ordinaire a  la mairie de GRANE sous la pre sidence de Mr Jean-Paul 
XATARD, Maire. 
Présents : Christine MARION, Marc ESTRANGIN, Be atrice BRETON-GENTE, Jean-Louis REYNAUD, Laure Haillet de 
Longpre , Jean LONGEOT, Cynthia BRIZARD, Thibault RASPAIL, Robert ARNAUD, Laurence JOLY, Mallory ALLIGIER. 
Absent(s) excusé(s): Ste phanie NICOLAS-TESTARD, Ludovic DUBOST, Camille YVOREL-QUINCARD, Erwin TAUBER, 
Fre de ric ROLLET, Michel VALLET (donne procuration à J. Longeot), Rajae DAHMANI 
Secrétaire de séance : Be atrice BRETON-GENTE 
 
Les se ances du conseil municipal des 22 juillet et 16 septembre 2024 sont approuve s a  l’unanimite . 
 

N°01 RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES (CLECT) CONCERNANT LE TRANSFERT DE LA PISCINE DE LORIOL À 
LA CCVD (DCM241021-01) 
 

Monsieur le Maire donne la parole a  Mr Estrangin, Adjoint aux finances qui explique qu’en tant que repre sentant de la 

commune pour les travaux de la C.L.E.C.T. (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transfe re es), il a participe  aux 

derniers calculs lie s au transfert de compe tence de la piscine de Loriol a  la CCVD. En effet depuis 2016, la CCVD a fait 

e voluer son inte re t communautaire afin de soutenir la pratique de la natation pour les scolaires notamment. La CLECT a 

alors pour mission d’e valuer l’ensemble des transferts de charges conse cutivement a  la compe tence e quipements sportifs 

prise par la CCVD. A  l’issue de plusieurs re unions de travail, la commission a approuve  le transfert de charges d’un montant 

de 284 000€, correspondant aux frais de personnels, aux de penses d’e nergies, les produits de traitement, les 

maintenances et re parations. Ce rapport de la CLECT a e te  pre sente  au conseil communautaire du 3 septembre 2024 et 

adresse  aux communes le 11 septembre. Pour que ce transfert puisse e tre finalise , ce rapport doit recueillir l’accord des 

communes dans un de lai de 3 mois (2/3 au moins des communes repre sentant plus de ½ de la population totale, ou ½ 

des communes repre sentant les 2/3 de la population). 

Une fois valide , ce document constitue une base de travail indispensable pour de terminer le montant de l’attribution de 

compensation (AC) des communes membres. 

 

Après avoir pris connaissance de la délibération n°01/03-09-2024/C de la Communauté de Communes du Val de Drôme 
et du rapport de la CLECT annexé à la délibération, 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

- APPROUVE le rapport de la CLECT concernant le transfert de la piscine couverte situe e a  Loriol a  la CCVD pour 

un montant de 284 000 €. 

- AUTORISE le Maire a  signer tout document ne cessaire a  l’exe cution de la pre sente de libe ration. 

 

N°02 RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE L’A.F.R. (ASSOCIATION FONCIERE DE 
REMEMBREMENT) (DCM241021-02) 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil que le bureau de l’AFR, association foncie re de remembrement, de Gra ne arrive a  

e che ance le 3 janvier 2025, et que suite a  la demande formule e par le service Eaux, Fore ts et Espaces Naturels de la DDTE, 
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le conseil municipal est amene  a  proposer 16 noms, afin de constituer le bureau de l’AFR. Ce bureau compte 8 membres 

de signe s par le conseil municipal, et 8 de signe s par le conseil pour la chambre d’agriculture. La DDT sollicite la collectivite  

pour nommer ces 16 personnes.  

Pour rappel ou information, les AFR sont des associations syndicales de proprie taires qui regroupent l'ensemble des 

proprie taires concerne s par les remembrements correspondants. Elles ont principalement pour objet la re alisation, 

l'entretien et la gestion des travaux tels que l’ame nagement de chemins d’exploitation, d’arrachage de haies, d’arasement 

de talus, de comblement de fosse s ou encore d’e coulement des eaux.  

Il est propose  de reconduire les membres actuels, et qui le seront pour 6 ans: 

Membres désignés par le Conseil Municipal Membres désignés pour le compte de la Chambre 

d’Agriculture 

Mr Emilien Grimaud Mr Michel Vallet 

 

Mme Béatrice Breton-Gente Mr Robert Arnaud 

Mr Frédéric Jeune Mme Delphine Roi : Mme Laurence JOLY 

Mme Camille Yvorel-Quincard Mr Victorien Dorier 

Mr Erwin Tauber Mr Benoît Vinay 

Mr Thierry Mège Mr Christian Beaumont 

Mr Joël Chambron Mr Jean-Louis Bois-Soulier 

Mr Claude Prudhomme Mr Raphael Reboul 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

 

- APPROUVE les listes propose es.  

- CHARGE Monsieur le Maire de les transmettre a  la Pre fecture. 

 
N°03 DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL AU MAIRE (DCM241021-03) 
 
Vu les dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du CGCT, 
Vu les délibérations du 25 mai 2020 et du 16 septembre 2024, portant délégations consenties par le conseil municipal au 
Maire, 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, et à l’unanimité : 

 
- DONNE ACTE qu’il a pris connaissance des de clarations d’intention d’alie ner arrive es en mairie depuis le 23 juillet 2024 
jusqu’a  ce jour, et qui ont fait l’objet d’une de cision de non pre emption par de cision du Maire. 
 

N° de DIA  Date Adresse Terrain Réf CAD- superficie PRIX 

09 01/07/2024 
1 place du champ mars AI 95 – 70m² 70.000€ 

10 05/07/2024 
6 rue pont trocat AI 61 431 432 – 582m² 280.000€ 

11 11/07/2024 
65 chemin de Beaune ZI 430 434 – 674m² 78.000€ 

 
- DONNE ACTE qu’il a pris connaissance des devis suivants signe s entre le 20 juillet 2024 et ce jour. 

https://francearchives.fr/sherpa/occupation/67097
https://francearchives.fr/sherpa/occupation/67097
https://francearchives.fr/sherpa/occupation/67097
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Artisan/Entreprise MONTANT HT OBJET 

Sud Se curite s   1 332€ Extincteurs a  renouveler (moitie  du parc) 
Nexio 522,33€ Renouvellement boî tier Wifi suite passage fibre 

Guilhot paysage 3 889,90€ Re  engazonnement terrain entraî nement Rugby 

Challenger 1 289,19€ 3 bancs publics 

RTM 399€ Aspirateur eau/poussie re 

Bureau Alpes contro le 6.000€ Contro le Technique ba timent projet ST 

 

 
N°04 RAPPORTS 2022 et 2023 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF (DCM241021-04) 
 
Monsieur le Maire donne la parole a  Mr Jean-Louis REYNAUD, Adjoint aux travaux, qui informe les conseillers qu’il a fait 

re aliser les rapports sur le prix et la qualite  du service de l’assainissement collectif au titre des anne es 2022 et 2023, et 

que la commune est tenue de produire chaque anne e conforme ment a  l’article L. 2224-5 du CGCT. 

Ce document a pour objectifs : de fournir au conseil municipal les informations essentielles a  caracte re technique et fi-

nancier permettant d’appre cier la qualite  de gestion du service public de l’assainissement, ses e volutions et ses facteurs 

explicatifs ; d’assurer une plus grande transparence sur la gestion du service public vis-a -vis des usagers ; d’inciter de ce 

fait a  une meilleure maî trise des cou ts de ce service. 

Le rapport est pre sente  en annexe et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le 

site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. Il sera transmis, accompagné de la 

délibération au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce 

SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 

(www.services.eaufrance.fr). 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

- APPROUVE le rapport annuel 2022 et 2023 sur le prix et la qualite  du service public de l’assainissement collectif. 

-  CHARGE Monsieur le Maire d’en informer le Pre fet et de mettre a  jour les informations sur le syste me informatif 
SISPEA. 
 

N°05 RAPPORT 2023 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 
(DCM241021-05) 
 
Monsieur le Maire donne la parole a  Mr Jean-Louis Reynaud qui pre sente le rapport annuel sur la qualite  de l’eau, fourni 

par le syndicat des Eaux Dro me-Rho ne auquel adhe re la commune, ainsi que 8 autres communes alentours. Le re seau 

d’eau est bien entretenu et des re ducteurs de pression ont e te  installe s, ce qui permet de de tecter les pannes et les fuites 

plus rapidement. Le chantier d’envergure du moment sur la commune se situe quartier Combemaure, ou  un grand line aire 

de canalisation est en cours de renouvellement. Pour rappel, le syndicat ge re en concession via une de le gation de service 

public, la gestion de la ressource en eau, et c’est la socie te  Suez qui en est la de le gataire. Le rapport complet est a  

disposition en mairie, et sur le site internet de la commune. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 

- ACTE avoir e te  informe  du rapport 2023 sur le prix et la qualite  du service public de l’eau. 

- DECIDE de transmettre aux services pre fectoraux la pre sente de libe ration. 

http://www.services.eaufrance.fr/
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N°06 POINT SUR LE PROJET DU CENTRE RURAL D’ANIMATION SUITE À LA VISITE 
DES ARCHITECTES DES BATIMENTS DE FRANCE (info) 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a validé la seconde convention d’accompagnement du CAUE sur le 

projet de réhabilitation du CRA, le 4 mars dernier, afin d’aider la commune à élaborer un préprogramme précis, rédiger 

un cahier des charges, trouver une maîtrise d’œuvre et l’accompagner dans le travail de conception. Le COTECH (comité 

technique) se réunit régulièrement pour travailler sur le sujet, sachant qu’en parallèle est mené le projet de construction 

des services techniques, afin de récupérer l’entièreté du site du Centre Rural d’Animation. 

En septembre dernier, une visite a eu lieu sur place en présence de Mme Anne Bourgon, Architecte des Bâtiments de 

France, accompagnée de Mme Nelly Janodet, Technicienne bâtiments de France, afin de connaître dès à présent ses 

éventuelles prescriptions. 

Les travaux seront subordonnés à l’obtention préalable de subventions, qui dans le contexte actuel, sont plus difficiles à 

obtenir. En tout état de cause le dépôt des dossiers de subventions ne pourra intervenir qu’en 2026, une fois le dossier 

techniquement bouclé : c’est-à-dire que la consultation de maîtrise d’œuvre est à prévoir cette fin d’année 2024 pour 

pouvoir travailler sur un APD (avant-projet définitif), préalable nécessaire à tout dépôt de subvention. Le bâtiment du 

Temple, intégré dans le projet de rénovation, sera certainement traité différemment. 

 
N°07 DOSSIER D.E.T.R. (ETAT) POUR LES SERVICES TECHNIQUES : REFUS ET 
REFLEXION SUR LA POURSUITE DU PROJET (info) 
 

Monsieur le Maire informe les conseillers que la commune a finalement reçu un refus pour son dossier de demande de 

subvention auprès de l’Etat (DETR et DSIL), dans le projet de construction des nouveaux services techniques. En effet 

beaucoup d’autres projets sont en instruction sur le territoire, et des axes prioritaires ont été déterminés par la préfecture 

(les écoles et la ressource en eau). Le projet de la commune n’a donc pas été retenu pour cette année. Le dossier sera 

redéposé dès novembre pour la campagne 2025 des DETR, en parallèle d’un dossier auprès du Département (en attente 

d’instruction).  

Pour rappel, les coûts estimés sont les suivants : 
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Monsieur le Maire rappelle que les subventions sollicite es e taient les suivantes : 

 

Actuellement, le seul dossier qui pourrait aboutir, sans certitude toutefois, Au final, sur 660 000 HT de coûts, le 

département serait le seul financeur pour 132.000€. Soit 80% à charge pour les finances de la commune : 528.000€ HT 

 

Le Conseil Municipal, émet l’avis suivant : poursuite du projet. Sollicitation du conseil pour la consultation des entreprises.. 

 

N°08 SUITE DE L’ETUDE POUR LES TRAVAUX D’AMELIORATION DE LA CIRCULATION 
ET DU STATIONNEMENT EN CENTRE VILLAGE (DCM241021-07) 
 

Monsieur le Maire fait part aux conseillers de l’avancement de la re flexion sur le re ame nagement du stationnement et de 

la circulation en centre village. Le cabinet SED’ic, qui a travaille  sur un pre -projet, a propose  une seconde prestation pour 

accompagner la commune dans la passation des marche s de travaux ainsi que leur suivi. 

Pour rappel, le montant estimatif final des travaux s’e le ve a  274 971€ HT. Le de partement de la Dro me peut participer a  

hauteur de 66 242,33€. La re gion peut abonder jusqu’a  40% des de penses finançables selon son re glement des 

subventions (hors voiries et re seaux). Une enveloppe de 25.000€ peut-e tre envisage e par la re gion, soit un reste a  charge 

de 184.000€ HT environ pour la commune. 

Il a e te  propose  de re duire l’enveloppe consacre e annuellement a  la voirie (60.000€ TTC) sur le budget, pour en consacrer 

la moitie  a  ce projet. Les travaux seraient envisage s pour la seconde partie de l’anne e 2025, et finalise s en 2026, afin de 

lisser la de pense sur deux exercices budge taires. Monsieur le Maire propose de valider le devis de SED’ic pour ce nouvel 

accompagnement, et mener ce projet de re ame nagement urbain afin de se curiser le centre du village. 

Il est ainsi re dige  : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, et à l’unanimité : 

- VALIDE le devis de la socie te  SED’ic, base e a  Gra ne, pour la maî trise d’œuvre des travaux d’ame lioration de la 
circulation, cre ation de cheminement pie tonnier en centre village, pour un montant de 16.500€ HT. 

 

- DIT que les travaux seront lance s apre s consultation des entreprises, dans le dernier trimestre 2025, et devront 
s’achever a  la fin de l’anne e 2026. 

 

N°09 MODIFICATION DCM240916-08 OFFRE DE CONCOURS RACCORDEMENT 
ASSAINISSEMENT (DCM241021-06) 
 
Monsieur le Maire donne la parole a  Mr Estrangin qui rappelle aux conseillers la de libe ration prise au conseil du mois de 

septembre 2024, qui ente rinait une demande d’offre de concours dans le cadre de travaux de raccordement a  

l’assainissement collectif des parcelles ZI 431/433 et ZI 430/434. Apre s concertation, compte tenu d’une re union 

intervenue avec le proposant de l’offre de concours, la commune participera a  hauteur de 50% des frais engage s, eu e gard 

a  des e changes intervenus avec l’ame nageur lors des pre ce dentes phases d’examen du projet. Ainsi il est demande  l’accord 

du conseil municipal pour reprendre la de libe ration de septembre sur la partie financie re du dossier, et de ramener a  4 

984€ le montant de l’offre de concours sur le devis de travaux s’e tablissant a  9 968,94€ HT. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 11 voix pour et 1 abstention : 

 

- MODIFIE sa de libe ration n°DCM240916-08 en ce sens que la participation financie re de Mr Yannick Branco, pour les 
travaux de raccordement au re seau d’assainissement collectif des terrains cadastre s ZI 431/433 et ZI 430/434, est 
ramene e a  4 984€ sur les 9 968,94€ HT du devis des travaux. 
 
- DIT que Mr Branco devra s’acquitter de cette somme, au vu du titre exe cutoire e mis par les services de la commune, 
avant le de marrage des travaux. A  de faut, aucun ordre de service de travaux ne sera e mis. 
 
- DIT que les autres e le ments de la de libe ration du 16 septembre 2024 restent en vigueur. 
 
- CHARGE Monsieur le Maire de signer tout document relatif aux pre sentes. 

 
N°10 PROJET DE REPRISE DES CONCESSIONS ABANDONNEES AU CIMETIERE 
COMMUNAL 
 
Monsieur le Maire expose. Plusieurs actions sont a  mener dans le cimetie re communal. Mais avant tout, il est rappele  que 

le « ze rophyto » e tant de sormais en vigueur depuis quelques anne es, il a e te  de cide  de laisser les alle es du cimetie re 

s’enherber, afin de faciliter l’entretien (tonte) dans les anne es a  venir. Dans ce laps de temps, certains administre s peuvent 

penser que le cimetie re n’est pas entretenu, mais ce n’est pas le cas. En revanche ce qui pose actuellement souci, ce sont 

les concessions abandonne es : que ce soit des monuments menaçant ruine, ou du non entretien des se pultures, un nombre 

assez important a e te  recense  (environ une cinquantaine), re partis dans les diffe rents carre s et alle es du cimetie re. 
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En re gle ge ne rale, ces concessions non entretenues sont des concessions dites perpe tuelles : une proce dure bien 

spe cifique doit alors e tre mise en place pour que la commune puisse re cupe rer l’emplacement. Autrefois la proce dure 

s’e talait sur 3 anne es : de sormais avec la loi 3DS de fe vrier 2022, ce de lai s’est raccourci a  1 an et demi. Trois crite res 

doivent e tre coche s pour entamer la proce dure : une concession de plus de 30 ans, pas d’inhumation depuis 10 ans, et un 

e tat manifeste d’abandon. Les services de la commune, en lien avec la police municipale, s’emploieront prochainement a  

lancer les proce dures de reprise, carre  par carre .  

 
N°11 INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 

- Re fe rent OLD : obligation le gale de de broussaillement. Proposition de mutualisation par la CCVD. 

- Dispositif de soutien aux ordures me nage res abandonne es sur la voie publique par la CCVD. 

- Demande de mise en place du comite  de projet par la socie te  Statkraft et le dossier du champ agrivoltaî que 

- Campagne de communication sur la persistance du marche  hebdomadaire du dimanche matin. 

- Subvention de l’agence nationale du sport pour l’achat d’une table de ping-pong cour de l’e cole. 

-  

 

 
       SEANCE LEVE E a  21h35 


